Fedération
Francaise du
Sport Automobile

FFSA)

Paris, le 21 juillet 2011

CIRCULAIRE
CRSA, CRK, ASA, ASK

N° PVF/07/11/133

Objet : COMPLEMENT D'INFORMATION COORDONNEES AON |

La présente circulaire fait suite a la circulaire N° PVF/06/11/128 du 10
juin 2011.

Nous vous prions de bien vouloir noter ci-apres les coordonnées
completes d'AON, le courtier d'assurance FFSA pour |'assurance
Individuelle accident :

AON HEWITT
31-35, rue de la Fédération
75717 PARIS cedex 15

Service Sinistres : 01 47 83 14 56

Service Commercial : 01 47 83 14 53
(souscription garanties compléementaires)

En cas d’accident, 'imprimé de déclaration peut étre de nouveau
adressé par fax au :

0147 83 15 45

Pour rappel, ce dernier est en ligne sur le site FFSA, onglet ESPACE
LICENCIES, rubriqgue ASSURANCES/GENERALITES

Nous vous remercions de bien vouloir communiquer cette information
a vos licenciés dans les meilleurs délais.
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